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	Accueil > Temps libre > Le littoral > La pêche à pied
Impression PDFLa pêche à pied

	
Arrêté préfectoral du 2 novembre 2023 portant interdiction temporaire de la pêche à pied récréative





Portant interdiction temporaire de la pêche à pied récréative de loisir pour l'ensemble des coquillages bivalves fouisseurs - groupe 2 (palourdes, coques...) et filtreurs - groupe 3 (huîtres, moules sur l'ensemble du département du morbihan


Arrêté préfectoral 2 nov. 2023

Arrêté préfectoral du 10 août 2023 abrogeant celui du 15 juin 2023

Arrêté portant levée de l’interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance des zones :


n°56.01.7 – Zone du large - Groix
- n°56.01.2 – Ile de Groix – zone de parcs
- n°56.01.3 – Ile de Groix – bande côtière
- n°56.03.1 – Bande côtière entre La Laïta et la rade de Port Louis
- n°56.04.5 – Côte entre la rade de Port Louis et la rivière d’Etel


Arrêté préfectoral du 10 août 2023


Carte mise à jour le 10 août 2023


Pêche à pied professionnelle des coques et palourdes

Décision du Comité Régional des Pêches Maritimes de Bretagne en date du 28 octobre 2021 fixant le calendrier de pêche et les mesures de gestion de la pêche à pied professionnelle des coques et palourdes sur le littoral du Morbihan (excepté rivière d’Étel). 2ème partie de campagne 2021-2022.


En savoir plus... 




Règlementation sur la pêche à pied dans le Morbihan

La qualité sanitaire des coquillages est suivie par les services de la délégation à la mer et au littoral, au sein de la direction départementale des territoires et de la mer.


Lors de chaque période de grande marée, le bord de mer morbihannais attire les amateurs de pêche à pied.


Le préfet du Morbihan appelle les pêcheurs à pied et promeneurs à la plus grande vigilance et renouvelle les conseils de prudence :


Avant 
	Vérifiez les horaires de marées
	Consultez les prévisions météorologiques du jour (ne pas s’aventurer par temps de brouillard)
	Prévenez votre entourage
	Munissez-vous d’un moyen de communication et/ou de signalisation
	Portez un équipement adapté (attention aux équipements du type cuissardes qui peuvent se révéler très handicapantes dès lors qu’elles sont remplies d’eau)

Pendant 
	Pêchez sur des endroits connus et fréquentés (les vasières mais aussi les bandes rocheuses discontinues peuvent se révéler particulièrement dangereuses à la montée des eaux)
	Restez joignable et à vue des autres pêcheurs à pied
	Anticipez le délai qui vous sera nécessaire pour rejoindre la terre ferme
	Observez régulièrement : le niveau des eaux, le mouvement des autres pêcheurs et l’évolution des conditions météorologiques (à l’arrivée d’un banc de brume regagnez sans délai la terre ferme)
	Dès que l’eau monte commencez à rejoindre la terre ferme

 La préfecture du Morbihan rappelle qu’il est interdit de pêcher à moins de 15m d'un parc conchylicole.


Vérifiez la qualité générale de vos sites de pêche 

Suivis sanitaires & pêche à pied récréative en Bretagne - Vérifiez les zones autorisées et interdites à la pêche à pied (Sur Guidel, la pêche est interdite au Port) 






http://www.pecheapied-responsable.fr/




En savoir plus...

Situation sanitaire des coquillages du Morbihan


carte des zones de production de coquillages soumises à des fermetures sanitaires


Pêche à pied : des règles à respecter pour votre sécurité et pour préserver la ressource 


Pêche de loisir et chasse sous-marine
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La pêche à pied est réglementée. Pour votre santé, il est important de vous informer auprès des services compétents en la matière à savoir les affaires maritimes au 02 97 37 16 22.
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